
 

CARDINAL CPA INC. 
Société de Comptables Professionnels Agréés 

TRAVAILLEUR AUTONOME 

 

 1 

 
 
 

SECTION 1 - INFORMATIONS DU TRAVAILLEUR AUTONOME 
 

Prénom :  Nom :  Année :  
       

NEQ :   DDN :    
       

Produit/service principal :  
 
 

Remplissez ce document et conservez toutes vos factures de dépenses. Vous n’avez pas besoin de nous les 
apporter, à l’exception des factures d’achats importants tel qu’équipement, véhicule, etc. 
 
 

Si c’est la première fois que vous faites affaire avec notre entreprise, veuillez nous apporter votre déclaration 
de revenus de l’an passé. 

 
 
 

SECTION 2 – REVENUS 
 

Indiquez le total des revenus générés par type de revenus. 
 

Revenu :   Type de revenu :  
     

Revenu :   Type de revenu :  
     

Revenu :   Type de revenu :  
     

Autre information que vous jugez utile de nous soumettre :  
     

     
     

     
 
 
 

SECTION 3 – DÉPENSES D’AFFAIRE 
 

Inscrivez le total de vos dépenses annuelles. 
 

Dépenses de bureau :   Frais de repas :  
     

Hébergement :   Papeterie, frais de poste :  
     

Déplacement :   Salaire du personnel :  
     

Location d’un bureau :   Frais juridiques :  
     

Publicité :   Frais de banque :  
     

Intérêt :   Fournitures :  
     

Entretiens et réparations :   Frais de réseau Internet  
     

Taxes d’affaires, permis et cotisations :   Frais de télécommunication  
     

Frais comptables/professionnels :   Assurances commerciales *:  
     

Autres (précisez) :  
     

 
     

 
 
 

* Si votre place d’affaires se situe dans votre résidence principale, vous ne pouvez pas déduire vos assurances résidentielles, sauf s’il est mentionné que 
vous avez une couverture pour l’exploitation de votre entreprise. 
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SECTION 4 – UTILISATION DE VOTRE VÉHICULE POUR VOTRE TRAVAIL 
 

Avez-vous fait l’acquisition cette année d’un véhicule automobile? Oui ☐ Non ☐ 
 

Si la réponse est oui, veuillez nous remettre une copie de votre contrat d’achat. 
 

N’oubliez pas que les frais de déplacement entre votre domicile et votre lieu d’affaires ne sont pas déductibles. 
Vous ne devez donc pas tenir compte de ce kilométrage dans le calcul de vos déplacements d’affaires. 
 

Kilométrage total annuel :   Kilométrage pour affaires  
     

Marque du véhicule :   Modèle du véhicule :  
     

Année du véhicule :   Valeur approx. au 31 décembre :  
     

Si c’est un véhicule en location, la mensualité :  
 

Inscrivez le total de vos dépenses annuelles (nous ferons les calculs au prorata nous-mêmes). 
 

Essence :   Entretien du véhicule :  
     

Assurances :   Prime supplémentaire pour affaires :  
     

Permis et immatriculation :   Intérêt sur prêt auto. :  
     

Stationnement :   Assurances commerciales :  
 
 
 
 

SECTION 5 – BUREAU À DOMICILE 
 

Si vous utilisez votre domicile dans le cadre de l’exploitation de votre entreprise à titre de travailleur autonome, 
veuillez compléter la présente section. 
 

Inscrivez le total de vos dépenses annuelles (nous ferons les calculs au prorata nous-mêmes). 
 

Chauffage :   Électricité :  
     

Loyer (si vous êtes locataire) :   Frais d’entretien mineur :  
     

Taxes municipales :   Taxes scolaires :  
     

Intérêt sur hypothèque 
(si vous êtes propriétaire) : 

  % de votre résidence utilisée 
dans le cadre de votre travail : 

 

     

Autre information que vous jugez utile de nous soumettre   
     

     
     

     
 
 
 
 

En cas d’incertitudes, laissez en blanc et nous communiquerons avec vous. 
 
 
 
 
 

Je certifie que les informations ci-dessus concernant mes dépenses comme travailleur autonome 
sont exactes et complètes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature :   Date :  
 
 

mailto:nfo@cardinalcpa.com

